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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE LA PROPOSITION 

• Justification et objectifs de la proposition 

Lorsque la Commission a adopté, le 25 novembre 2021, sa proposition de texte qui allait 

devenir la recommandation (UE) 2022/107 du Conseil relative à une approche coordonnée en 

vue de faciliter la libre circulation en toute sécurité pendant la pandémie de COVID-191, la 

situation épidémiologique relative à la pandémie de COVID-19 était bien différente de ce 

qu’elle est aujourd’hui. À l’époque, le variant Delta, qui suscitait des inquiétudes, était encore 

répandu dans l’Union. Plus de dix mois plus tard, le variant Omicron hautement transmissible, 

se déclinant en plusieurs sous-variants, est devenu le variant dominant dans l’Union2. 

Omicron provoque des formes moins graves de la maladie que le variant Delta observé 

précédemment, une situation qui peut être attribuée, du moins partiellement, à l’effet 

protecteur de la vaccination et des infections passées3. Par conséquent, et compte tenu 

également de ces niveaux de protection plus élevés, la pression exercée sur les systèmes de 

soins de santé reste actuellement à des niveaux gérables, même lors des pics d’infections 

momentanés, comme lors de la vague due aux sous-variants Omicron BA.4 et BA.5 observée 

durant l’été 2022. 

Ainsi que la Commission n’a eu de cesse de le souligner, toute restriction à la libre circulation 

mise en place en réaction à la pandémie de COVID-19 ne doit pas aller au-delà de ce qui est 

strictement nécessaire pour préserver la santé publique. Comme indiqué aux points 1 et 2 de 

la recommandation (UE) 2022/107, toute restriction de cette nature devrait, conformément 

aux principes de nécessité et de proportionnalité, être levée dès que la situation 

épidémiologique le permet. Au mois d’août 2022, les États membres avaient levé toutes les 

mesures ayant une incidence sur la libre circulation des personnes dans l’Union, y compris 

l’obligation pour les voyageurs de détenir un certificat COVID numérique de l’UE.  

Pour tenir compte de la situation actuelle, la Commission propose d’adapter l’approche 

exposée dans la recommandation (UE) 2022/107. En particulier, la recommandation devrait 

souligner qu’au stade actuel de la pandémie, les États membres ne devraient en principe pas 

imposer, pour des raisons liées à la pandémie, de restrictions à la libre circulation des 

personnes en vue de préserver la santé publique. La vague estivale de 2022 illustre le fait que 

la circulation intense du virus, à la suite de l’apparition d’un nouveau variant préoccupant, 

n’est pas nécessairement synonyme de pression importante sur les systèmes nationaux de 

soins de santé, faisant ainsi ressortir l’importance d’adopter une approche prudente au 

moment d’envisager d’introduire des restrictions à la libre circulation des personnes en 

fonction du nombre de contaminations ou de la présence d’un nouveau variant. 

Dans le même temps, comme l’a relevé la Commission dans sa communication du 

2 septembre 20224, la pandémie mondiale de COVID-19 n’est pas terminée. De nouvelles 

vagues d’infections susceptibles d’entraîner une détérioration de la situation épidémiologique, 

notamment à la suite de l’émergence d’un nouveau variant préoccupant, ne peuvent être 

exclues. En effet, comme l’a signalé le Centre européen de prévention et de contrôle des 

maladies (ECDC) le 7 octobre 2022, la situation épidémiologique suggère une transmission en 

                                                 
1 JO L 18 du 27.1.2022, p. 110. 
2 https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/variants-concern  
3 https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/latest-evidence/clinical   
4 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 

européen et au Comité des régions intitulée «Riposte de l’UE à la COVID-19: se préparer à l’automne 

et à l’hiver 2023» [COM(2022) 452 final]. 

https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/variants-concern
https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/latest-evidence/clinical
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hausse dans la plupart des États membres, sans que n’apparaisse toutefois de modification de 

la répartition des variants en circulation5. La Commission a donc invité les États membres à 

continuer de coordonner leurs efforts de préparation dans l’ensemble de l’Union. Dans le 

cadre de ces efforts, le Parlement européen et le Conseil ont, le 29 juin 2022, prorogé la 

période d’application du règlement (UE) 2021/953 sur le certificat COVID numérique de 

l’UE jusqu’au 30 juin 20236. 

La prorogation du cadre du certificat COVID numérique de l’UE garantit aux citoyens de 

l’Union de pouvoir continuer de bénéficier de certificats COVID-19 interopérables et 

mutuellement acceptés de vaccination, de test et de rétablissement, dans des situations où les 

États membres pourraient juger nécessaire de réintroduire temporairement certaines 

restrictions à la libre circulation fondées sur la santé publique. Dans le même temps , il 

importe de souligner que le règlement (UE) 2021/953 n’oblige en aucun cas les États 

membres à exiger une preuve du statut en matière de vaccination, de test ou de rétablissement 

dans le cadre de l’exercice de la libre circulation7. 

Lorsque, à la suite d’une grave détérioration de la situation épidémiologique, un État membre 

estime que des restrictions à la libre circulation s’imposent malgré tout pour préserver la santé 

publique, tout en restant proportionnées, ces restrictions devraient se limiter à exiger des 

voyageurs qu’ils soient en possession d’un certificat COVID numérique de l’UE en cours de 

validité. Afin de déterminer si une situation doit être qualifiée de grave détérioration sur le 

plan épidémiologique, il convient que les États membres tiennent compte en particulier de la 

pression exercée par la pandémie de COVID-19 sur leur système de soins de santé, 

notamment en ce qui concerne les admissions et le nombre de patients hospitalisés, dont les 

patients en soins intensifs. C’est dans ce contexte que l’ECDC publie des données pertinentes 

sur l’évolution de la situation épidémiologique8. 

Les États membres devraient également évaluer si ces restrictions sont susceptibles d’avoir 

une incidence positive sur la situation épidémiologique, notamment une diminution 

significative de la pression exercée sur les systèmes de soins de santé nationaux, étant donné 

que les facteurs nationaux influent en règle générale davantage sur la situation 

épidémiologique que les déplacements transfrontières. Dans de telles situations, les 

interventions nationales non pharmaceutiques, telles que le port du masque, la ventilation et la 

distanciation physique, plutôt que des restrictions de déplacement, peuvent être efficaces pour 

                                                 
5 https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/country-overviews  
6 Règlement (UE) 2022/1034 du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 2022 modifiant le 

règlement (UE) 2021/953 relatif à un cadre pour la délivrance, la vérification et l’acceptation de 

certificats COVID-19 interopérables de vaccination, de test et de rétablissement (certificat COVID 

numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circulation pendant la pandémie de COVID-19 (JO L 173 

du 30.6.2022, p. 37). Ce règlement était accompagné du règlement (UE) 2022/1035 du Parlement 

européen et du Conseil du 29 juin 2022 modifiant le règlement (UE) 2021/954 relatif à un cadre pour la 

délivrance, la vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 interopérables de vaccination, de 

test et de rétablissement (certificat COVID numérique de l’UE) destinés aux ressortissants de pays tiers 

séjournant ou résidant légalement sur le territoire des États membres pendant la pandémie de COVID-

19 (JO L 173 du 30.6.2022, p. 46). 
7 Voir aussi le considérant 14 du règlement (UE) 2021/953: «Le présent règlement entend faciliter 

l'application des principes de proportionnalité et de non-discrimination en ce qui concerne les 

restrictions à la libre circulation pendant la pandémie de COVID-19, tout en assurant un niveau élevé 

de protection de la santé publique. Il ne devrait pas être interprété comme facilitant ou encourageant 

l'adoption de restrictions à la libre circulation ou de restrictions à d'autres droits fondamentaux en 

réaction à la pandémie de COVID-19, étant donné leurs effets néfastes sur les citoyens et les 

entreprises de l'Union [...].» 
8 https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/country-overviews  

https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/country-overviews
https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/country-overviews
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ralentir la propagation de la COVID-19, à condition d’être appliquées de manière précoce et 

globale et d’être mises suffisamment en pratique par la société9. 

En ce qui concerne l’éventuelle exigence de détenir un certificat COVID numérique de l’UE 

en cours de validité, les modifications introduites par le règlement (UE) 2022/1034 du 

Parlement européen et du Conseil10 devraient être traduites dans la recommandation (UE) 

2022/107. Premièrement, il convient de préciser que les certificats COVID numériques de 

l’UE délivrés aux personnes participant à des essais cliniques qui portent sur des vaccins 

contre la COVID-19 peuvent être acceptés par d’autres États membres afin de lever les 

restrictions à la libre circulation. Afin de faciliter l’exercice de la libre circulation des citoyens 

de l’Union qui ont reçu un vaccin contre la COVID-19 pour lequel la procédure d’inscription 

sur la liste d’utilisation d’urgence de l’OMS est terminée, il convient également de 

recommander aux États membres d’accepter les certificats COVID numériques de l’UE 

délivrés à la suite de l’administration de ces vaccins. En outre, les certificats de test et de 

rétablissement peuvent désormais être délivrés sur la base de tests de détection d’antigènes 

réalisés en laboratoire. 

Compte tenu de leur situation spécifique ou de la fonction critique qu’ils occupent, certaines 

catégories de voyageurs devraient être exemptées de l’obligation de détenir un certificat 

COVID numérique de l’UE. Eu égard à la situation actuelle en matière de sécurité, il importe 

que cette liste inclue expressément les diplomates, le personnel des organisations 

internationales et les personnes qui sont invitées par des organisations internationales et dont 

la présence physique est nécessaire pour le bon fonctionnement de ces organisations, le 

personnel militaire, les travailleurs humanitaires et le personnel de la protection civile. La liste 

devrait également inclure les personnes couvertes par l’article 2 de la décision d’exécution 

(UE) 2022/382 du Conseil11 et être cohérente avec la proposition de recommandation du 

Conseil relative à une approche coordonnée des déplacements vers le territoire de l’Union 

pendant la pandémie de COVID-19, présentée par la Commission12. Pour autant, les États 

membres devraient pouvoir proposer des vaccins et des tests à ces catégories de personnes.  

Afin de pouvoir réagir rapidement aux nouveaux variants du SARS-CoV-2, il convient de 

maintenir la procédure dite de «frein d’urgence», lorsque des mesures pourraient être prises 

en plus du certificat COVID numérique de l’UE. Il convient de préciser, en vue de son 

alignement sur les modifications exposées ci-dessus, que cette procédure de «frein d’urgence» 

pourrait être utilisée en réaction à l’apparition d’un nouveau variant du SARS-CoV-2 

préoccupant ou à suivre, dans le but de ralentir sa propagation au moyen de restrictions de 

déplacement, de gagner du temps pour mobiliser la capacité hospitalière de pointe et de 

déclencher la mise au point de vaccins. Elle pourrait également être utilisée dans des cas où la 

situation épidémiologique se détériore rapidement et gravement, d’une manière faisant penser 

à l’apparition d’un nouveau variant du SARS-CoV-2 préoccupant ou à suivre. 

                                                 
9 Voir également la communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 

économique et social européen et au Comité des régions intitulée «COVID-19 — Soutenir la 

préparation et la réaction de l’UE: envisager l’avenir» [COM(2022) 190 final].  
10 Règlement (UE) 2022/1034 du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 2022 modifiant le 

règlement (UE) 2021/953 relatif à un cadre pour la délivrance, la vérification et l’acceptation de 

certificats COVID-19 interopérables de vaccination, de test et de rétablissement (certificat COVID 

numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circulation pendant la pandémie de COVID-19 (JO L 173 

du 30.6.2022, p. 37). 
11 Décision d’exécution (UE) 2022/382 du Conseil du 4 mars 2022 constatant l’existence d’un afflux 

massif de personnes déplacées en provenance d’Ukraine, au sens de l’article 5 de la directive 

2001/55/CE, et ayant pour effet d’introduire une protection temporaire (JO L 71 du 4.3.2022, p. 1). 
12 COM(2022) 680 final. 
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Lorsqu’un État membre introduit l’obligation de présenter un certificat COVID numérique de 

l’UE en cours de validité, ou lorsqu’il prend des mesures supplémentaires conformément à la 

procédure de «frein d’urgence», il devrait en informer rapidement la Commission et les autres 

États membres par l’intermédiaire du dispositif intégré de l'UE pour une réaction au niveau 

politique dans les situations de crise (IPCR) et fournir des informations sur les motifs, les 

effets attendus, l’entrée en vigueur et la durée de ces restrictions de déplacement. De telles 

données devraient comporter des informations sur les raisons pour lesquelles l’introduction de 

telles restrictions de déplacement obéit aux principes de nécessité et de proportionnalité, par 

exemple en raison de la situation géographique particulière de l’État membre concerné ou des 

vulnérabilités particulières de son système national de soins de santé. 

Afin d’obtenir en temps utile des informations pertinentes et représentatives sur l’émergence 

et la circulation de variants du SARS-CoV-2 préoccupants ou à suivre, les États membres 

devraient évaluer la circulation de différents variants du SARS-CoV-2 dans la communauté 

en sélectionnant des échantillons représentatifs pour le séquençage, procéder à une 

caractérisation génétique et communiquer les résultats de typage des variants conformément 

aux orientations sur le séquençage publiées par l’ECDC13. 

De même, il demeure important de veiller à ce que les informations relatives à toute nouvelle 

mesure soient mises à la disposition du public dès que possible. En effet, ainsi que la 

Commission l’a observé dans sa communication du 2 septembre 2022, les États membres 

devraient tout mettre en œuvre pour veiller à ce que les voyageurs potentiels soient bien 

informés des éventuelles restrictions de déplacement qui pourraient s’appliquer à leur arrivée 

dans un autre État membre. La plateforme web «Re-Open EU»14 reste un point de référence 

essentiel pour toute personne qui se déplace dans l’UE. 

La Commission propose également de supprimer la carte tricolore (vert-orange-rouge)15 

publiée par l’ECDC depuis l’adoption de la recommandation (UE) 2020/147516 du Conseil en 

octobre 2020. Compte tenu de l’évolution de la situation épidémiologique, la méthodologie de 

la carte a été adaptée en février 202117, juin 202118 et janvier 202219. La dernière version en 

date de cette carte, reposant sur le taux de notification sur 14 jours pondéré par la couverture 

vaccinale, était fondée sur l’expérience acquise avec le variant Delta. Toutefois, en raison du 

nombre élevé d’infections causées par le variant Omicron, de grandes parties de la carte se 

sont retrouvées en «rouge foncé», alors que tous les États membres avaient levé leurs 

restrictions à la libre circulation. En outre, étant donné que les États membres ont adapté leurs 

régimes de dépistage, de nombreuses régions sont apparues en «gris foncé» en raison du fait 

que les taux de dépistage déclarés sont tombés sous le seuil établi par la recommandation 

(UE) 2022/107. Ce glissement des stratégies de dépistage vers des échantillons représentatifs 

de la population ne changera pas dans un avenir prévisible. En conséquence, la carte tricolore 

                                                 
13 https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/methods-detection-and-characterisation-sars-cov-2-

variants-second-update  
14 https://reopen.europa.eu/fr  
15 https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/situation-updates/weekly-maps-coordinated-restriction-free-

movement  
16 Recommandation (UE) 2020/1475 du Conseil du 13 octobre 2020 relative à une approche coordonnée 

de la restriction de la libre circulation en réaction à la pandémie de COVID-19 (JO L 337 du 

14.10.2020, p. 3). 
17 Recommandation (UE) 2021/119 du Conseil du 1er février 2021 modifiant la 

recommandation (UE) 2020/1475 relative à une approche coordonnée de la restriction de la libre 

circulation en réaction à la pandémie de COVID-19 (JO L 36I du 2.2.2021, p. 1). 
18 Recommandation (UE) 2021/961 du Conseil du 14 juin 2021 modifiant la recommandation (UE) 

2020/1475 relative à une approche coordonnée de la restriction de la libre circulation en réaction à la 

pandémie de COVID-19 (JO L 213I du 16.6.2021, p. 1). 
19 Recommandation (UE) 2022/107. 

https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/methods-detection-and-characterisation-sars-cov-2-variants-second-update
https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/methods-detection-and-characterisation-sars-cov-2-variants-second-update
https://reopen.europa.eu/fr
https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/situation-updates/weekly-maps-coordinated-restriction-free-movement
https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/situation-updates/weekly-maps-coordinated-restriction-free-movement
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ne représentait plus de manière adéquate de la situation épidémiologique dans l’Union. À la 

suite de discussions avec les États membres et la Commission, l’ECDC a déjà temporairement 

suspendu la publication de la carte en juillet 2022. 

Aussi la Commission propose-t-elle également de supprimer, en même temps que la carte 

tricolore, les références à des mesures supplémentaires spécifiques auxquelles doivent se 

soumettre les voyageurs en provenance de zones colorées en «rouge foncé». Quoi qu’il en 

soit, l’ECDC continuera de publier des données sur les indicateurs épidémiologiques 

pertinents20, permettant ainsi de continuer de comparer la situation épidémiologique entre les 

différentes régions, en particulier en cas de détérioration de la situation épidémiologique. 

Enfin, la présentation obligatoire de formulaires de localisation des passagers («PLF») dans le 

cadre des déplacements intra-UE à des fins de recherche des contacts constitue une exigence 

supplémentaire pour l’exercice de la libre circulation. Une telle exigence n’est donc justifiée 

que si elle est nécessaire et proportionnée. En particulier, les États membres ne devraient pas 

exiger des voyageurs utilisant des moyens de transport privés, qu’il s’agisse de déplacements 

en voiture, à vélo ou à pied, qu’ils présentent un PLF. La raison en est que leur exposition est 

nécessairement moins intense que dans le cas des transports publics et qu’ils connaissent 

généralement l’identité de leurs compagnons de voyage. 

Parallèlement, pour le cas où des États membres souhaiteraient activer la recherche des 

contacts des passagers transfrontières, il existe des outils communs d’échange de données sur 

les passagers, comme le formulaire numérique de localisation des passagers de l’UE et la 

plateforme d’échange de PLF, pour renforcer les capacités de recherche des contacts tout en 

limitant les charges pesant sur les passagers et les transporteurs. Afin d’éviter de devoir 

recourir au PLF, les États membres pourraient également, dans la mesure du possible en vertu 

de leur droit national et dans le respect des règles en matière de protection des données, 

envisager d’utiliser les données existantes des passagers aux fins de la recherche des contacts. 

La Commission, avec le soutien de l’ECDC, continuera de procéder au réexamen régulier de 

la recommandation (UE) 2022/107. S’il y a lieu, elle proposera des modifications 

supplémentaires à la lumière de l’évolution de la situation épidémiologique. 

• Cohérence avec les dispositions existantes dans le domaine d'action 

La présente recommandation vise à mettre en œuvre les dispositions existantes relatives aux 

restrictions à la liberté de circulation pour des raisons de santé publique. 

• Cohérence avec les autres politiques de l'Union 

La présente recommandation est conforme aux autres politiques de l’Union, notamment celles 

qui concernent la santé publique et les contrôles aux frontières intérieures. 

2. BASE JURIDIQUE, SUBSIDIARITÉ ET PROPORTIONNALITÉ 

• Base juridique 

Le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), notamment son article 21, 

paragraphe 2, son article 168, paragraphe 6, et son article 292. 

• Subsidiarité (en cas de compétence non exclusive)  

L’article 292 du TFUE permet au Conseil d’adopter des recommandations. Conformément à 

cette disposition, le Conseil statue sur proposition de la Commission dans tous les cas où les 

traités prévoient qu'il adopte des actes sur proposition de la Commission. 

                                                 
20 https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/country-overviews  

https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/country-overviews
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Cette disposition s’applique dans la situation actuelle, étant donné qu’une approche cohérente 

est nécessaire pour éviter des perturbations causées par des mesures unilatérales et 

insuffisamment coordonnées restreignant la libre circulation au sein de l’Union. L'article 21, 

paragraphe 1, du TFUE dispose que tout citoyen de l’Union a le droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des États membres, sous réserve des limitations et 

conditions prévues par les traités et par les dispositions prises pour leur application. Si une 

action de l’Union apparaît nécessaire pour atteindre cet objectif, le Parlement européen et le 

Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire, peuvent arrêter des 

dispositions visant à faciliter l’exercice de ces droits. 

Conformément à l’article 168, paragraphe 6, le Conseil, sur proposition de la Commission, 

peut également adopter des recommandations visant à garantir un niveau élevé de protection 

de la santé des personnes dans la définition et la mise en œuvre de toutes les politiques et 

actions de l’Union. 

• Proportionnalité 

L’adoption de mesures unilatérales ou non coordonnées est susceptible d’entraîner des 

restrictions à la libre circulation qui sont incohérentes et fragmentées, ce qui est source 

d’incertitude pour les citoyens de l’Union lorsqu’ils exercent les droits que leur confère l’UE. 

La proposition n’excède pas ce qui est nécessaire et proportionné pour atteindre l’objectif 

poursuivi.  

3. RÉSULTATS DES ÉVALUATIONS EX POST, DES CONSULTATIONS DES 

PARTIES INTÉRESSÉES ET DES ANALYSES D'IMPACT 

• Évaluations ex post/bilans de qualité de la législation existante 

Sans objet 

• Consultation des parties intéressées 

La proposition tient compte des discussions menées à intervalles réguliers avec les États 

membres, des informations disponibles sur l’évolution de la situation épidémiologique et des 

données scientifiques pertinentes disponibles. 

• Analyses d'impact 

Sans objet 

• Droits fondamentaux 

La liberté de circulation est un droit fondamental consacré par l’article 45 de la charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne. Dans le respect du principe de proportionnalité, 

des limitations ne peuvent être apportées que si elles sont nécessaires et répondent 

effectivement à des objectifs d’intérêt général reconnus par l’Union ou au besoin de 

protection des droits et de la liberté d’autrui. L’article 21 de la charte interdit toute restriction 

en raison de la nationalité dans le domaine d’application des traités. 

Toute limitation de la libre circulation au sein de l’Union justifiée par des raisons de santé 

publique doit être nécessaire, proportionnée et fondée sur des critères objectifs et non 

discriminatoires. Elle doit être propre à garantir la réalisation de l’objectif qu’elle poursuit et 

ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre. 

4. INCIDENCE BUDGÉTAIRE 

Aucune 
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5. AUTRES ÉLÉMENTS 

• Explication détaillée des différentes dispositions de la proposition 

Il est proposé d’apporter les modifications suivantes à la recommandation (UE) 2022/107. 

– L’absence de restrictions à la libre circulation liées à la pandémie, y compris 

l’obligation d’être en possession d’un certificat COVID numérique de l’UE, devrait 

être la norme. 

– Si, à la suite d’une grave détérioration de la situation épidémiologique, des 

restrictions à la libre circulation s’imposent malgré tout pour préserver la santé 

publique, tout en restant proportionnées, les restrictions en question devraient être 

limitées à l’obligation d’être en possession d’un certificat COVID numérique de 

l’UE et ne devraient pas concerner les voyageurs essentiels, les enfants et les 

travailleurs frontaliers. Si un État membre introduit de telles restrictions, il devrait 

rapidement fournir à la Commission et aux autres États membres des informations 

sur les motifs, les effets attendus, l’entrée en vigueur et la durée desdites restrictions, 

et les lever dès que la situation épidémiologique le permet. De telles restrictions 

devraient faire l’objet de discussions au sein du dispositif intégré de l'UE pour une 

réaction au niveau politique dans les situations de crise (IPCR), notamment dans le 

but d’assurer la cohérence avec les règles relatives aux déplacements en provenance 

de pays tiers. 

– Les États membres devraient accepter les certificats de vaccination délivrés 

conformément au règlement (UE) 2021/953 pour un vaccin contre la COVID-19 

pour lequel la procédure d’inscription sur la liste d’utilisation d’urgence de l’OMS 

est terminée. Les États membres pourraient également accepter les certificats de 

vaccination délivrés aux participants à des essais cliniques conformément à l’article 

5, paragraphe 5, du règlement (UE) 2021/953. 

– Le point relatif aux certificats de test comprend également les certificats fondés sur 

des tests de détection d’antigènes réalisés en laboratoire figurant sur la liste 

commune de l’UE des tests rapides de détection d’antigènes pour le diagnostic de la 

COVID-19 prévue par le règlement (UE) 2021/953. 

– Le point relatif aux certificats de rétablissement se limite à une référence croisée au 

règlement (UE) 2021/953, compte tenu également de la possibilité de délivrer de tels 

certificats sur la base de tests de détection d’antigènes introduite par le règlement 

délégué (UE) 2022/256 de la Commission21.  

– La liste des voyageurs essentiels devrait également inclure les diplomates, le 

personnel des organisations internationales ou les personnes invitées par celles-ci, le 

personnel militaire, le personnel humanitaire, le personnel de la protection civile et 

les personnes couvertes par l’article 2 de la décision d’exécution (UE) 2022/382 du 

Conseil, et être cohérente avec la liste prévue par la recommandation du Conseil 

concernant les déplacements en provenance de pays tiers. 

– Des mesures supplémentaires pourraient être prises au titre de la procédure de «frein 

d’urgence» afin de garantir une approche coordonnée face à l’apparition d’un 

nouveau variant du SARS-CoV-2 préoccupant ou à suivre. 

                                                 
21 Règlement délégué (UE) 2022/256 de la Commission du 22 février 2022 modifiant le règlement (UE) 

2021/953 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la délivrance de certificats de 

rétablissement basés sur des tests rapides de détection d’antigènes (JO L 42 du 23.2.2022, p. 4). 
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– Les États membres devraient évaluer la circulation de différents variants du SARS-

CoV-2 dans la communauté en sélectionnant des échantillons représentatifs pour le 

séquençage, procéder à une caractérisation génétique et communiquer les résultats de 

typage des variants conformément aux orientations sur le séquençage publiées par 

l’ECDC. 

– Lorsqu’un État membre déclenche le frein d’urgence en réponse à l’émergence d’un 

nouveau variant du SARS-CoV-2 préoccupant ou à suivre, il devrait exempter les 

voyageurs qui occupent une fonction critique ou qui présentent un besoin essentiel, 

ou les travailleurs frontaliers, des mesures de quarantaine ou d’isolement.  

– La carte tricolore de l’UE figurant à l’annexe de la recommandation et les références 

correspondantes figurant aux points 17 à 19 sont supprimées, y compris les 

références correspondantes aux zones classées «rouge foncé». 

– Le point relatif aux PLF est adapté aux fins de son alignement sur la communication 

de la Commission du 2 septembre 2022, et de manière à recommander aux États 

membres de ne pas exiger la présentation de PLF pour les voyages effectués avec des 

moyens de transport privés ou à pied. 

 



 

FR 9  FR 

2022/0334 (NLE) 

Proposition de 

RECOMMANDATION DU CONSEIL 

modifiant la recommandation (UE) 2022/107 relative à une approche coordonnée en vue 

de faciliter la libre circulation en toute sécurité pendant la pandémie de COVID-19 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 21, 

paragraphe 2, son article 168, paragraphe 6, et son article 292, première et deuxième phrases, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 25 janvier 2022, le Conseil a adopté la recommandation (UE) 2022/107 du Conseil 

relative à une approche coordonnée en vue de faciliter la libre circulation en toute 

sécurité pendant la pandémie de COVID-19 et remplaçant la recommandation (UE) 

2020/14751. La recommandation (UE) 2022/107 suit une approche «basée sur les 

personnes» en ce qui concerne les restrictions à la libre circulation liées à la pandémie 

de COVID-19, en prévoyant qu’une personne qui est en possession d’un certificat en 

cours de validité délivré sur la base du règlement (UE) 2021/9532 du Parlement 

européen et du Conseil («certificat COVID numérique de l’UE») ne devrait en 

principe pas être soumise à des restrictions supplémentaires, telles que des tests ou une 

quarantaine, quel que soit son lieu de départ dans l’Union. Les personnes qui ne sont 

pas en possession d’un certificat COVID numérique de l’UE en cours de validité 

pourraient être tenues de se soumettre à un test avant ou au plus tard 24 heures après 

leur arrivée. La recommandation (UE) 2022/107 a également adapté la méthodologie 

de la carte tricolore (vert-orange-rouge) montrant la situation épidémiologique au 

niveau régional dans l’ensemble de l’Union, établie par la recommandation (UE) 

2020/1475 du Conseil3 et publiée chaque semaine par le Centre européen de 

prévention et de contrôle des maladies. 

                                                 
1 Recommandation (UE) 2022/107 du Conseil du 25 janvier 2022 relative à une approche coordonnée en 

vue de faciliter la libre circulation en toute sécurité pendant la pandémie de COVID-19 et remplaçant la 

recommandation (UE) 2020/1475 (JO L 18 du 27.1.2022, p. 110). 
2 Règlement (UE) 2021/953 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2021 relatif à un cadre pour 

la délivrance, la vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 interopérables de vaccination, de 

test et de rétablissement (certificat COVID numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circulation 

pendant la pandémie de COVID-19 (JO L 211 du 15.6.2021, p. 1). 
3 Recommandation (UE) 2020/1475 du Conseil du 13 octobre 2020 relative à une approche coordonnée 

de la restriction de la libre circulation en réaction à la pandémie de COVID-19 (JO L 337 du 

14.10.2020, p. 3). 
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(2) Le 25 novembre 2021, lorsque la Commission a adopté sa proposition de texte4 qui 

allait devenir la recommandation (UE) 2022/107, la situation épidémiologique relative 

à la pandémie de COVID-19 était bien différente de ce qu’elle est aujourd’hui. À 

l’époque, le variant Delta, qui suscitait des inquiétudes, était encore répandu dans 

l’Union. Plus de dix mois plus tard, le variant Omicron hautement transmissible, se 

déclinant en plusieurs sous-variants, est devenu le variant dominant dans l’Union. 

(3) Omicron provoque des formes moins graves de la maladie que le variant Delta observé 

précédemment, une situation qui peut être attribuée, du moins partiellement, à l’effet 

protecteur de la vaccination et des infections passées5. Par conséquent, et compte tenu 

également des niveaux de protection plus élevés du fait de la vaccination et des 

infections passées, la pression exercée sur les systèmes de soins de santé reste 

actuellement à des niveaux gérables, même lors des pics d’infections momentanés, 

comme lors de la vague due aux sous-variants Omicron BA.4 et BA.5 observée durant 

l’été 2022.  

(4) Toute restriction à la libre circulation mise en place en réaction à la pandémie de 

COVID-19 ne doit pas aller au-delà de ce qui est strictement nécessaire pour préserver 

la santé publique. Comme indiqué aux points 1 et 2 de la recommandation (UE) 

2022/107, toute restriction de cette nature devrait, conformément aux principes de 

nécessité et de proportionnalité, être levée dès que la situation épidémiologique le 

permet. Au mois d’août 2022, tous les États membres avaient levé l’ensemble des 

mesures ayant une incidence sur la libre circulation des personnes dans l’Union, y 

compris l’obligation pour les voyageurs de détenir un certificat COVID numérique de 

l’UE. 

(5) Il convient donc d’adapter l’approche exposée dans la recommandation (UE) 

2022/107. En particulier, cette recommandation devrait être modifiée de façon à 

prévoir que les États membres ne devraient, en principe, pas imposer de restrictions à 

la libre circulation des personnes liées à la pandémie pour des raisons de santé 

publique. La vague estivale de 2022 illustre le fait qu’une circulation intense du virus, 

à la suite de l’émergence d’un nouveau variant préoccupant, n’est pas nécessairement 

synonyme de pression importante sur les systèmes de santé nationaux, faisant ainsi 

ressortir l’importance d’adopter une approche prudente au moment d’envisager 

d’introduire des restrictions à la libre circulation des personnes en fonction du nombre 

de contaminations ou de la présence d’un nouveau variant. 

(6) Pour autant, la pandémie mondiale de COVID-19 n’est pas terminée. De nouvelles 

vagues d’infections susceptibles d’aggraver la situation épidémiologique, y compris à 

la suite de l’émergence d’un nouveau variant préoccupant, ne peuvent être exclues. Il 

importe donc de continuer à coordonner les efforts de préparation dans l’ensemble de 

l’Union. Dans le cadre de ces efforts, le Parlement européen et le Conseil ont, le 

29 juin 2022, prorogé la période d’application du règlement (UE) 2021/953 sur le 

certificat COVID numérique de l’UE jusqu’au 30 juin 2023.  

(7) La prorogation du cadre du certificat COVID numérique de l’UE garantit aux citoyens 

de l’Union de pouvoir continuer à bénéficier de certificats COVID-19 interopérables et 

mutuellement acceptés de vaccination, de test et de rétablissement, dans des situations 

où les États membres jugeraient nécessaire de réintroduire temporairement certaines 

                                                 
4 Proposition de recommandation du Conseil relative à une approche coordonnée en vue de faciliter la 

libre circulation en toute sécurité pendant la pandémie de COVID-19 et remplaçant la recommandation 

(UE) 2020/1475 [COM(2021) 749 final]. 
5 https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/latest-evidence/clinical  

https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/latest-evidence/clinical
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restrictions à la libre circulation fondées sur la santé publique. Dans le même temps, il 

importe de souligner que le règlement (UE) 2021/953 n’oblige en aucun cas les États 

membres à exiger une preuve du statut en matière de vaccination, de test ou de 

rétablissement dans le cadre de l’exercice de la libre circulation. 

(8) Lorsque, pour faire face à une forte aggravation de la situation épidémiologique, un 

État membre estime que des restrictions à la libre circulation s’imposent malgré tout 

pour préserver la santé publique, tout en restant proportionnées, ces restrictions 

devraient se limiter à exiger des voyageurs qu’ils soient en possession d’un certificat 

COVID numérique de l’UE en cours de validité. En particulier, les personnes 

voyageant au sein de l’Union qui sont en possession d’un certificat COVID numérique 

de l’UE en cours de validité ne devraient pas être tenues, dans de telles situations, de 

se soumettre à une quarantaine, à un autoconfinement ou à des tests supplémentaires. 

Afin de déterminer si une situation doit être qualifiée de forte aggravation de la 

situation épidémiologique, il convient que les États membres tiennent compte en 

particulier de la pression exercée par la pandémie de COVID-19 sur leur système de 

soins de santé, notamment en ce qui concerne les admissions et le nombre de patients 

hospitalisés, dont les patients en soins intensifs. Dans ce contexte, le Centre européen 

de prévention et de contrôle des maladies publie des données pertinentes sur 

l’évolution de la situation épidémiologique. 

(9) Les États membres devraient également évaluer si ces restrictions sont susceptibles 

d’avoir une incidence positive sur la situation épidémiologique, notamment une 

diminution significative de la pression exercée sur les systèmes de soins de santé 

nationaux, étant donné que les facteurs nationaux influent en règle générale davantage 

sur la situation épidémiologique que les déplacements transfrontières. Dans de telles 

situations, les interventions nationales non pharmaceutiques, telles que le port du 

masque, la ventilation et la distanciation physique, plutôt que des restrictions de 

déplacement, peuvent être efficaces pour ralentir la propagation de la COVID-19, à 

condition d’être appliquées de manière précoce et globale et d’être mises suffisamment 

en pratique par la société6. 

(10) En ce qui concerne l’éventuelle exigence d’être en possession d’un certificat COVID 

numérique de l’UE en cours de validité, les modifications apportées au règlement (UE) 

2021/953 par le règlement (UE) 2022/1034 du Parlement européen et du Conseil7 

devraient être prises en compte dans la recommandation (UE) 2022/107. Tout d’abord, 

il convient de mentionner que les certificats COVID numériques de l’UE délivrés aux 

personnes participant à des essais cliniques de vaccins contre la COVID-19 peuvent 

être acceptés par d’autres États membres afin de lever les restrictions à la libre 

circulation. Afin de faciliter l’exercice de la libre circulation des citoyens de l’Union 

qui ont reçu un vaccin contre la COVID-19 pour lequel la procédure d’inscription sur 

la liste d’utilisation d’urgence de l’OMS est terminée, il est également recommandé 

aux États membres d’accepter les certificats COVID numériques de l’UE délivrés à la 

suite de l’administration de ces vaccins. En outre, des certificats de test et de 

                                                 
6 Voir également la communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 

économique et social européen et au Comité des régions intitulée «COVID-19 – Soutenir la préparation 

et la réaction de l’UE: envisager l’avenir» [COM(2022) 190 final]. 
7 Règlement (UE) 2022/1034 du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 2022 modifiant le 

règlement (UE) 2021/953 relatif à un cadre pour la délivrance, la vérification et l’acceptation de 

certificats COVID-19 interopérables de vaccination, de test et de rétablissement (certificat COVID 

numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circulation pendant la pandémie de COVID-19 (JO L 173 

du 30.6.2022, p. 37). 
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rétablissement peuvent désormais être délivrés sur la base de tests de détection 

d’antigènes réalisés en laboratoire. 

(11) Compte tenu de leur situation spécifique ou de leur fonction essentielle, certaines 

catégories de voyageurs devraient être exemptées de l’obligation de détenir un 

certificat COVID numérique de l’UE. Eu égard à la situation actuelle en matière de 

sécurité, il importe que cette liste inclue expressément les diplomates, le personnel des 

organisations internationales et les personnes qui sont invitées par des organisations 

internationales et dont la présence physique est nécessaire pour le bon fonctionnement 

de ces organisations, le personnel militaire, les travailleurs humanitaires, le personnel 

de la protection civile. Cette liste devrait également comprendre les personnes relevant 

de l’article 2 de la décision d’exécution (UE) 2022/382 du Conseil8 et être conforme à 

la recommandation (UE) 2022/XXXX du Conseil9. Pour autant, les États membres 

devraient pouvoir proposer des vaccins et des tests à ces catégories de personnes. 

(12) Pour pouvoir réagir rapidement à l’émergence de nouveaux variants du SARS-CoV-2, 

le «frein d’urgence», c’est-à-dire la possibilité de prendre d’autres mesures en plus du 

certificat COVID numérique de l’UE, devrait être maintenu. Cette procédure dite de 

«frein d’urgence» pourrait être utilisée pour faire face à l’émergence d’un nouveau 

variant du SARS-CoV-2 préoccupant ou à suivre, dans le but de ralentir sa 

propagation au moyen de restrictions de déplacement, de gagner du temps pour 

mobiliser la capacité hospitalière de pointe et de déclencher la mise au point de 

vaccins. Elle pourrait également être utilisée dans des cas où la situation 

épidémiologique s’aggrave rapidement et fortement, d’une manière faisant penser à 

l’émergence d’un nouveau variant du SARS-CoV-2 préoccupant ou à suivre. 

(13) Lorsqu’un État membre introduit une obligation de présenter un certificat COVID 

numérique de l’UE en cours de validité, ou lorsqu’il prend des mesures 

supplémentaires conformément à la procédure dite de frein d’urgence, il devrait en 

informer rapidement la Commission et les autres États membres par l’intermédiaire du 

dispositif intégré pour une réaction au niveau politique dans les situations de crise 

(«IPCR») et fournir des informations sur les motifs, les effets attendus, l’entrée en 

vigueur et la durée de ces restrictions de déplacement. De telles données devraient 

comporter des informations sur les raisons pour lesquelles l’introduction de telles 

restrictions de déplacement obéit aux principes de nécessité et de proportionnalité, par 

exemple en raison de la situation géographique particulière de l’État membre concerné 

ou des vulnérabilités particulières de son système national de soins de santé. Cela 

devrait également permettre d’assurer la cohérence avec les règles relatives aux 

déplacements en provenance de pays tiers. 

(14) Afin d’obtenir en temps utile des informations pertinentes et représentatives sur 

l’émergence et la circulation de variants du SARS-CoV-2 préoccupants ou à suivre, 

les États membres devraient évaluer la circulation de différents variants du SARS-

CoV-2 dans la communauté en sélectionnant des échantillons représentatifs pour le 

séquençage, procéder à une caractérisation génétique et communiquer les résultats de 

                                                 
8 Décision d’exécution (UE) 2022/382 du Conseil du 4 mars 2022 constatant l’existence d’un afflux 

massif de personnes déplacées en provenance d’Ukraine, au sens de l’article 5 de la directive 

2001/55/CE, et ayant pour effet d’introduire une protection temporaire (JO L 71 du 4.3.2022, p. 1). 
9 Recommandation (UE) 2022/XXXX du Conseil relative à une approche coordonnée des déplacements 

vers le territoire de l’Union pendant la pandémie de COVID-19 et remplaçant la recommandation (UE) 

2020/912 (JO L XX du Y.Z.2022, p. XX). 
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typage des variants conformément aux orientations sur le séquençage publiées par le 

Centre européen de prévention et de contrôle des maladies10. 

(15) De même, il demeure important de veiller à ce que les informations relatives à toute 

nouvelle mesure soient mises à la disposition du public dès que possible. En effet, 

ainsi que la Commission l’a observé dans sa communication du 2 septembre 202211, 

les États membres devraient tout mettre en œuvre pour veiller à ce que les voyageurs 

potentiels soient bien informés des éventuelles restrictions de déplacement qui 

pourraient s’appliquer à leur arrivée dans un autre État membre. La plateforme web 

«Re-Open EU» reste un point de référence essentiel pour toute personne qui se déplace 

dans l’Union. 

(16) Il convient de mettre un terme à la carte tricolore (vert-orange-rouge) publiée par le 

Centre européen de prévention et de contrôle des maladies depuis l’adoption de la 

recommandation (UE) 2020/1475 en octobre 2020. Compte tenu de l’évolution 

épidémiologique, la méthodologie de la carte a été adaptée à plusieurs reprises. La 

dernière version en date de cette carte, reposant sur le taux de notification sur 14 jours 

pondéré par la couverture vaccinale, était fondée sur l’expérience acquise avec le 

variant Delta. Toutefois, en raison du nombre élevé d’infections causées par le variant 

Omicron, de grandes parties de la carte se sont retrouvées en «rouge foncé», alors que 

tous les États membres avaient levé leurs restrictions à la libre circulation. En outre, 

étant donné que les États membres ont adapté leurs régimes de dépistage, plusieurs 

régions sont apparues en «gris foncé» en raison du fait que les taux de dépistage 

déclarés sont tombés sous le seuil établi par la recommandation (UE) 2022/107. Ce 

glissement des stratégies de dépistage vers des échantillons représentatifs de la 

population ne changera pas dans un avenir prévisible. En conséquence, la carte 

tricolore ne représentait plus de manière adéquate la situation épidémiologique dans 

l’Union. À la suite de discussions avec les États membres et la Commission, le Centre 

européen de prévention et de contrôle des maladies a déjà temporairement suspendu la 

publication de la carte en juillet 2022. 

(17) Aussi convient-il de supprimer de la recommandation (UE) 2022/107, en même temps 

que la carte tricolore, les références à des mesures supplémentaires spécifiques 

auxquelles doivent se soumettre les voyageurs en provenance de zones colorées en 

«rouge foncé».  

(18) La présentation obligatoire de formulaires de localisation des passagers («PLF») dans 

le cadre des déplacements intra-UE à des fins de recherche des contacts constitue une 

exigence supplémentaire pour l’exercice de la libre circulation. Une telle exigence 

n’est donc justifiée que si elle est nécessaire et proportionnée. En particulier, les États 

membres ne devraient pas exiger des voyageurs utilisant des moyens de transport 

privés, que ce soit dans le cadre de déplacements en voiture, à vélo ou à pied, qu’ils 

présentent un formulaire PLF. La raison en est que leur exposition est nécessairement 

moins intense que dans le cas des transports publics et qu’ils connaissent généralement 

l’identité de leurs compagnons de voyage. 

(19) Parallèlement, pour le cas où des États membres souhaiteraient activer la recherche des 

contacts des passagers transfrontières, il existe des outils communs d’échange de 

                                                 
10 https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/methods-detection-and-characterisation-sars-cov-2-

variants-second-update  
11 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 

européen et au Comité des régions intitulée «Riposte de l’UE à la COVID-19: se préparer à l’automne 

et à l’hiver 2023» [COM(2022) 452 final]. 

https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/methods-detection-and-characterisation-sars-cov-2-variants-second-update
https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/methods-detection-and-characterisation-sars-cov-2-variants-second-update
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données sur les passagers, comme le formulaire numérique de localisation des 

passagers de l’UE et la plateforme d’échange des formulaires PLF, pour renforcer les 

capacités de recherche des contacts tout en limitant les charges pesant sur les passagers 

et les transporteurs. Afin d’éviter de devoir recourir aux formulaires PLF, les États 

membres pourraient également, dans la mesure du possible en vertu de leur droit 

national et dans le respect des règles en matière de protection des données, envisager 

d’utiliser les données existantes des passagers aux fins de la recherche des contacts. 

(20) Il convient que la Commission, avec le soutien du Centre européen de prévention et de 

contrôle des maladies, continue à procéder au réexamen régulier de la 

recommandation (UE) 2022/107 et transmette ses conclusions au Conseil pour 

examen, ainsi qu’une proposition de modification de cette recommandation, le cas 

échéant, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE RECOMMANDATION: 

La recommandation (UE) 2022/107 est modifiée comme suit: 

(1) le titre «Cadre coordonné visant à faciliter la libre circulation en toute sécurité 

pendant la pandémie de COVID-19» après le point 10 est remplacé par le texte 

suivant: 

«Cadre coordonné en matière de libre circulation pendant la pandémie de COVID-

19»; 

(2) le point 11 est remplacé par le texte suivant: 

«11. Les États membres ne devraient pas imposer de restrictions au droit à la libre 

circulation des personnes liées à la pandémie pour des raisons de santé publique, sauf 

dans les situations visées aux points 11 bis et 22.»; 

(3) les points 11 bis, 11 ter et 11 quater suivants sont insérés: 

«11 bis. Sans préjudice de la procédure dite de frein d’urgence prévue au point 22, un 

État membre ne devrait introduire des restrictions au droit à la libre circulation des 

personnes liées à la pandémie pour des raisons de santé publique que conformément 

aux principes généraux énoncés aux points 1 à 10 et pour faire face à une forte 

aggravation de la situation épidémiologique. 

Afin de déterminer si une situation doit, aux fins du premier alinéa, être considérée 

comme s’aggravant fortement, il convient que les États membres tiennent compte, en 

particulier, de la pression exercée par la pandémie de COVID-19 sur leurs systèmes 

de soins de santé, notamment en ce qui concerne les admissions et le nombre de 

patients hospitalisés, dont les patients en soins intensifs. 

Avant d’introduire de telles restrictions, l’État membre concerné devrait évaluer si 

elles sont susceptibles d’avoir une incidence positive sur la situation 

épidémiologique, notamment une diminution significative de la pression exercée sur 

les systèmes nationaux de soins de santé. 

Le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies devrait fournir 

régulièrement aux États membres et à la Commission des informations sur 

l’évolution de la situation épidémiologique. 

11 ter. Si un État membre impose des restrictions en application du point 11 bis, les 

voyageurs devraient seulement être tenus d’être en possession d’un certificat COVID 

numérique de l’UE en cours de validité délivré conformément au règlement (UE) 

2021/953 et répondant aux conditions du point 12. 
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Dans ce contexte, les dérogations suivantes devraient s’appliquer: 

(a) les dérogations à la nécessité d’être en possession d’un certificat COVID 

numérique de l’UE en cours de validité énoncées au point 16; 

(b) les mesures supplémentaires adoptées conformément à la procédure dite de 

frein d’urgence prévue au point 22 afin de retarder la propagation de nouveaux 

variants du SARS-CoV-2 préoccupants ou à suivre. 

11 quater. Si un État membre impose des restrictions en application du point 11 bis, 

il devrait en informer rapidement la Commission et les autres États membres par 

l’intermédiaire du dispositif intégré pour une réaction au niveau politique dans les 

situations de crise (IPCR). À cette fin, l’État membre devrait fournir les informations 

suivantes: 

(c) les motifs d’une telle exigence, y compris en ce qui concerne le respect des 

principes de nécessité et de proportionnalité; 

(d) une estimation des effets attendus d’une telle exigence sur la situation 

épidémiologique, y compris en ce qui concerne la pression exercée sur les 

systèmes de soins de santé nationaux; 

(e) l’entrée en vigueur et la durée d’une telle exigence. 

En outre, ces restrictions devraient être examinées au sein du réseau IPCR, 

notamment en vue d’assurer la cohérence avec la recommandation (UE) 

2022/XXXX.»; 

(4) le point 12 est remplacé par le texte suivant: 

«12. Les certificats COVID numériques de l’UE suivants devraient être acceptés si 

leur authenticité, leur validité et leur intégrité peuvent être vérifiées: 

(a) les certificats de vaccination délivrés conformément au règlement (UE) 

2021/953 pour un vaccin contre la COVID-19 couvert par l’article 5, 

paragraphe 5, premier alinéa, dudit règlement ou pour un vaccin contre la 

COVID-19 pour lequel la procédure d’inscription sur la liste d’utilisation 

d’urgence de l’OMS est terminée et attestant que le titulaire: 

– a achevé le schéma de primovaccination et qu’au moins 14 jours se sont 

écoulés depuis la dernière dose; ou 

– a reçu une ou plusieurs doses de rappel après l’achèvement du schéma de 

primovaccination; 

à condition que la durée d’acceptation fixée dans le règlement (UE) 2021/953 

ne soit pas encore écoulée. 

Les États membres pourraient également accepter des certificats de vaccination 

délivrés pour d’autres vaccins contre la COVID-19 couverts par l’article 5, 

paragraphe 5, deuxième alinéa, du règlement (UE) 2021/953 ou les certificats 

de vaccination délivrés conformément à l’article 5, paragraphe 5, quatrième 

alinéa, dudit règlement. 

Sur la base de nouvelles données scientifiques, la Commission devrait 

régulièrement réévaluer l’approche exposée au point a); 

(b) les certificats de test délivrés conformément au règlement (UE) 2021/953, 

indiquant qu’un résultat de test négatif a été obtenu: 
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– au maximum 72 heures avant l’arrivée, dans le cas d’un test 

d’amplification des acides nucléiques moléculaires (TAAN); ou 

– au maximum 24 heures avant l’arrivée, dans le cas d’un test de détection 

d’antigènes figurant sur la liste commune des tests de détection 

d’antigènes pour le diagnostic de la COVID-19 approuvée par le comité 

de sécurité sanitaire12. 

Aux fins des déplacements effectués dans l’exercice des droits à la libre 

circulation, les États membres devraient accepter ces deux types de tests. 

Les États membres devraient veiller à ce que les certificats de test soient 

délivrés dès que possible après le prélèvement de l’échantillon; 

(c) les certificats de rétablissement délivrés conformément au règlement (UE) 

2021/953, à condition que la durée d’acceptation fixée dans ledit règlement ne 

soit pas encore écoulée.»; 

(5) le point 15 est remplacé par le texte suivant: 

«15. Si un État membre introduit l’obligation d’être en possession d’un certificat 

COVID numérique de l’UE en cours de validité, les personnes qui en sont 

dépourvues pourraient être tenues de se soumettre, avant leur arrivée ou au plus tard 

24 heures après leur arrivée, à un test TAAN ou à un test de détection d’antigènes 

figurant sur la liste commune des tests de détection d’antigènes pour le dépistage de 

la COVID-19. Cela ne s’applique pas aux personnes exemptées de l’obligation de 

détenir un certificat COVID numérique de l’UE conformément au point 16.»; 

(6) au point 16, le point a) est remplacé par le texte suivant: 

«a) les voyageurs exerçant une fonction critique ou présentant un besoin essentiel, en 

particulier: 

– les travailleurs du secteur des transports ou prestataires de services de 

transport, y compris les conducteurs et équipages de véhicules de 

transport de marchandises destinées à être utilisées sur le territoire ainsi 

que de ceux qui ne font que transiter, 

– les professionnels de la santé, 

– les patients qui voyagent pour des raisons médicales ou familiales 

impérieuses, 

– les diplomates, le personnel des organisations internationales et les 

personnes qui sont invitées par des organisations internationales et dont 

la présence physique est nécessaire pour le bon fonctionnement de ces 

organisations, le personnel militaire, les travailleurs humanitaires, le 

personnel de la protection civile et les personnes relevant de l’article 2 de 

la décision d’exécution (UE) 2022/382 du Conseil13; 

– les passagers en transit; 

– les gens de mer.»; 

                                                 
12 Disponible à l’adresse suivante: https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-

response/public-health/high-quality-covid-19-testing_en  
13 Décision d’exécution (UE) 2022/382 du Conseil du 4 mars 2022 constatant l’existence d’un afflux 

massif de personnes déplacées en provenance d’Ukraine, au sens de l’article 5 de la directive 

2001/55/CE, et ayant pour effet d’introduire une protection temporaire (JO L 71 du 4.3.2022, p. 1). 

https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/public-health/high-quality-covid-19-testing_en
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/public-health/high-quality-covid-19-testing_en
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(7) le titre «Carte tricolore (vert-orange-rouge) de l’Union et dérogations et mesures 

supplémentaires fondées sur celle-ci» après le point 16 est supprimé; 

(8) les points 17, 18 et 19 sont supprimés; 

(9) au point 20, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«Afin de soutenir les États membres, le Centre européen de prévention et de contrôle 

des maladies devrait continuer à publier des informations et des données sur les 

variants du SARS-CoV-2 préoccupants ou à suivre.»; 

(10) les points 21, 22 et 23 sont remplacés par le texte suivant: 

«21. Les États membres devraient évaluer la circulation de différents variants du 

SARS-CoV-2 dans la communauté en sélectionnant des échantillons représentatifs 

pour le séquençage, procéder à une caractérisation génétique et communiquer les 

résultats de typage des variants conformément aux orientations sur le séquençage 

publiées par le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies. 

22. Lorsque, pour faire face à l’émergence d’un nouveau variant du SARS-CoV-2 

préoccupant ou à suivre, un État membre exige des voyageurs, y compris des 

titulaires de certificats COVID numériques de l’UE, qu’ils se soumettent, après leur 

entrée sur son territoire, à une quarantaine ou à un autoconfinement ou à un test de 

dépistage de l’infection par le SARS-CoV-2, ou s’il impose d’autres restrictions aux 

titulaires de tels certificats, il doit en informer rapidement la Commission et les 

autres États membres, notamment en fournissant les informations visées au 

point 11 bis de la présente recommandation et à l’article 11, paragraphe 2, du 

règlement (UE) 2021/953. Si possible, ces informations devraient être 

communiquées 48 heures avant l’introduction de ces nouvelles restrictions. Dans la 

mesure du possible, ces mesures devraient être limitées au niveau régional. 

Cela devrait également s’appliquer aux cas dans lesquels la situation 

épidémiologique s’aggrave rapidement et fortement, d’une manière faisant penser à 

l’émergence d’un nouveau variant du SARS-CoV-2 préoccupant ou à suivre.»; 

23. Lorsqu’un État membre déclenche le frein d’urgence et exige, par conséquent, 

des travailleurs du secteur des transports et des prestataires de services de transport 

qu’ils subissent un test de dépistage de l’infection par la COVID-19, il convient de 

recourir à des tests rapides de détection d’antigènes et de ne pas imposer de 

quarantaine, ce qui ne devrait pas entraîner de perturbations des transports. En cas de 

perturbation des transports ou des chaînes d’approvisionnement, les États membres 

devraient lever ou abroger immédiatement ces exigences de dépistage systématique 

afin de préserver le fonctionnement des “points de passage frontalier via des voies 

réservées”. En outre, les autres types de voyageurs relevant des points 16 a) et 16 b) 

ne devraient pas être tenus de se soumettre à une quarantaine ou à un 

autoconfinement.»; 

(11) au point 24, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«La Commission, sur la base d’un examen régulier des nouvelles données concernant 

les variants par le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies et des 

analyses fournies par le groupe d’experts européens sur les variants du SARS-CoV-

2, pourrait également proposer la tenue d’une nouvelle discussion au sein du Conseil 

sur un nouveau variant du SARS-CoV-2 préoccupant ou à suivre.»; 

(12) le point 27 est remplacé par le texte suivant: 
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«27. Lorsque, dans le cadre du point 11 bis ou du point 22, des États membres 

imposent aux personnes qui entrent sur leur territoire par des modes de transport 

collectifs disposant d’un siège ou d’une cabine préassigné qu’elles présentent des 

formulaires de localisation des passagers (“PLF”) à des fins de recherche des 

contacts conformément aux exigences en matière de protection des données, ils 

devraient utiliser le formulaire numérique de localisation des passagers de l’UE mis 

au point par les “Healthy Gateways”14 de l’Union et rejoindre la plateforme 

d’échange des formulaires PLF afin de renforcer leurs capacités de recherche 

transfrontières des contacts pour tous les modes de transport. Les États membres ne 

devraient pas exiger la présentation de formulaires PLF pour les voyages effectués 

avec des moyens de transport privés Dans la mesure du possible en vertu de leur 

droit national et dans le respect des règles en matière de protection des données, les 

États membres pourraient également envisager d’utiliser les données existantes des 

passagers aux fins de la recherche des contacts.»; 

(13) les points 29 et 30 sont remplacés par le texte suivant: 

«29. Conformément aux dispositions de l’article 11 du règlement (UE) 2021/953, les 

États membres devraient fournir aux parties prenantes concernées et au grand public 

des informations claires, complètes et en temps utile sur toute mesure portant atteinte 

au droit à la libre circulation et toute exigence connexe, comme la nécessité de 

présenter un formulaire PLF. Sont également concernées les informations sur la 

levée ou l’absence de telles exigences. Les informations devraient, par ailleurs, être 

publiées dans un format lisible par machine. 

30. Ces informations devraient être régulièrement mises à jour par les États membres 

et être également mises à disposition en temps utile sur la plateforme web “Re-open 

EU”. Les États membres devraient également fournir, sur la plateforme “Re-open 

EU”, des informations sur toute utilisation nationale des certificats COVID 

numériques de l’UE. 

Les informations relatives à toute nouvelle mesure devraient être publiées dès que 

possible et, en principe, au moins 24 heures avant qu’elles ne prennent effet, compte 

tenu du fait qu’une certaine souplesse est requise pour les urgences 

épidémiologiques.»; 

(14) l’annexe est supprimée. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par le Conseil 

 Le président 

                                                 
14 https://www.euplf.eu/web/index-5.html  

https://www.euplf.eu/web/index-5.html
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